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REMARQUE :  Dans ce document,  le  texte inséré entre parenthèses 
carrées ref lète le texte de la vers ion or ig inale impr imée. 

Si  vous avez une déf ic ience v isuel le,  vous pouvez obtenir  nos 
publ icat ions en brai l le ,  en gros caractères,  en texte é lectronique 
(CD ou disquet te) ,  en format MP3 ou sur  audiocasset te.  Pour en 
savoir  p lus,  v is i tez notre s i te Web à www.arc.gc.ca/substituts  
ou composez le 1-800-959-3376.  

Les renseignements fournis dans cet te brochure éta ient  exacts lors de 
sa parut ion en décembre 2011.  Néanmoins,  les d isposi t ions et  les 
exigences légis lat ives peuvent  changer en tout  temps.  Nous tentons,  
dans la mesure du possib le,  de publ ier  les mises à jour  en temps 
opportun.  

Dans cet te brochure,  toutes les expressions désignant  des personnes 
v isent  à la fo is  les hommes et  les femmes. 

The Engl ish vers ion of  th is  publ icat ion is  cal led RESOLVING YOUR 
DISPUTE:  OBJECTION AND APPEAL RIGHTS UNDER THE INCOME TAX ACT.  
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Cette brochure s'adresse-t-elle à vous? 
Vous avez droi t  à un t ra i tement équi table dans tous vos rapports avec 
nous.  Ce t ra i tement se t radui t  notamment par le dro i t  de contester  
une cot isat ion d ' impôt  sur  le  revenu,  te l  que l 'énonce la déclarat ion 
int i tu lée CHARTE DES DROITS DU CONTRIBUABLE.  Des renseignements 
supplémentai res touchant  l 'équi té et  vos droi ts  sont  d isponib les sur  
notre s i te Web à www.arc.gc.ca/equite.  

Dans cet te brochure,  nous vous indiquons les mesures que vous 
pouvez prendre s i  vous n 'acceptez pas votre cot isat ion d ' impôt  sur  le  
revenu ou s i  vous ne la comprenez pas et  que vous désirez la 
contester .  

Cet te brochure t ra i te uniquement des opposi t ions et  des appels qui  
peuvent  être fa i ts  en ver tu de la LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE REVENU. Pour 
obtenir  p lus de renseignements sur  les opposi t ions et  les appels 
prévus en ver tu de la par t ie IX,  taxe sur  les produi ts  et  serv ices/ taxe 
de vente harmonisée (TPS/TVH) de la LOI  SUR LA TAXE D 'ACCISE,  
consul tez le chapi t re 31 de la Sér ie des mémorandums sur la 
TPS/TVH int i tu lé OPPOSIT IONS ET APPELS.  Vous pouvez aussi  obtenir  
des renseignements sur  les appels prévus par le RÉGIME DE PENSIONS 
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DU CANADA et  la LOI  SUR L 'ASSURANCE-EMPLOI  dans la brochure P133 
int i tu lée VOS DROITS D 'APPEL :  ASSUJETTISSEMENT AU RÉGIME DE 
PENSIONS DU CANADA ET DE L 'ASSURANCE-EMPLOI .  Pour obtenir  ces 
documents,  v is i tez notre s i te Web à www.arc.gc.ca  ou composez le 
1-800-959-3376.  

Cet te brochure ne cont ient  que des renseignements généraux.  Pour 
de l ' in format ion p lus technique et  déta i l lée,  reportez-vous à la LOI  DE 
L ' IMPÔT SUR LE  REVENU, à la LOI  SUR LA COUR CANADIENNE DE L ' IMPÔT et  
à la  LOI  SUR LES COURS FÉDÉRALES. 

Remarque 
Dans cet te brochure,  le  terme «cot isat ion» s 'appl ique à la fo is  aux 
cot isat ions in i t ia les et  aux nouvel les cot isat ions.  De plus,  les droi ts  
d 'opposi t ion et  d 'appel  en v igueur pour les cot isat ions et  les 
nouvel les cot isat ions le sont  également pour les déterminat ions 
et  les nouvel les déterminat ions que nous établ issons,  te ls  que la 
prestat ion f iscale canadienne pour enfants,  le  crédi t  pour la 
TPS/TVH, et  le  crédi t  d ' impôt  pour personnes handicapées.  



–  7  –  

Notre mandat 
Le mandat  de la Direct ion générale des appels est  de fourni r  un 
processus juste et  impart ia l  qui  permett ra de résoudre les d isputes,  
les p la intes re lat ives au serv ice et  les demandes d 'a l lègement qui  
découlent  des décis ions pr ises d 'après les lo is  et  les programmes 
administ rés,  et  les serv ices of fer ts ,  par  l 'Agence du revenu du 
Canada (ARC).  

Notre main d 'oeuvre hautement qual i f iée ef fectuera ces examens 
équi tables et  impart iaux,  en encourageant  un d ia logue act i f  et  en 
ut i l isant  des méthodes de résolut ion a l ternat ives lorsque appropr ié.   

Lorsqu'un l i t ige s 'avère nécessaire,  nous col laborerons avec le 
ministère de la Just ice dans la condui te des causes devant  les 
t r ibunaux.   

Un processus de recours opportun encourage l 'observat ion volonta i re 
et  favor ise la conf iance dans l ' in tégr i té de l 'ARC. 
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Avant de présenter une opposition 
Plusieurs malentendus surv iennent  lors d 'une mauvaise 
communicat ion ou lors d 'un manque de communicat ion.  Ainsi ,  
c 'est  pourquoi  nous d isons :  Par lez-nous.  

Si  vous avez un di f férend par rapport  à une cot isat ion,  nous vous 
recommandons for tement de té léphoner ou d 'écr i re au centre f iscal  
qui  a t ra i té votre déclarat ion,  af in de d iscuter  de la s i tuat ion.  Nous 
réglons de nombreux di f férends de cet te façon.  

Présentation d'une opposition 
Pourquoi présenter une opposition? 
Vous pouvez présenter  une opposi t ion pour d iverses ra isons,  te l les 
que :  

• vous avez un di f férend par rapport  à une cot isat ion que vous avez 
reçue et  qui  indique que vous devez de l ' impôt ;  

• i l  y  a un d i f férend quant  à notre interprétat ion de la légis lat ion 
f iscale.  
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La présentat ion d 'une opposi t ion représente la première étape de la 
procédure formel le de résolut ion d 'un d i f férend.  Une fo is  que vous 
avez présenté votre opposi t ion,  la  Div is ion des appels procède à 
un examen impart ia l .  

Délai de présentation 
Si vous êtes un part icu l ier  (autre qu 'une f iducie)  ou s i  vous présentez 
une opposi t ion au nom d'une f iducie testamentai re,  vous devez 
présenter  l 'opposi t ion au p lus tard à la dernière des deux dates 
suivantes :  

• un an après la date l imi te de product ion de la déclarat ion de 
revenus;  

• 90 jours après la date d 'envoi  de l 'av is  de cot isat ion.  

Dans tous les autres cas,  vous devez présenter  l 'opposi t ion dans les 
90 jours qui  suivent  la  date d 'envoi  de l 'av is  de cot isat ion.  
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Comment présenter une opposition 
Vous pouvez présenter  votre opposi t ion en chois issant  l 'une des 
opt ions suivantes :  

• en ut i l isant  les serv ices en l igne dans «mon dossier» au 
www.arc.gc.ca/mondossier  pour votre impôt  sur  le revenu  
ou vos prestat ions,  ou dans «mon dossier  d 'entrepr ise» au 
www.arc.gc.ca/mondossier  entrepr ise pour vos comptes de 
société et  de retenues sur  la  paie.  

• en écr ivant  au chef  des Appels de votre Centre d 'arr ivage des 
appels (voi r  la  le t t re type à l 'annexe A).  Vous t rouverez une l is te 
des centres d 'arr ivage des appels à l 'annexe B.  

• en ut i l isant  le  formulai re T400A, OPPOSIT ION – LOI  DE L ' IMPÔT SUR LE  
REVENU. Vous pouvez obtenir  le  formulai re à part i r  du s i te 
www.arc.gc.ca/formulaires  ou en té léphonant  au 1-800-959-2221.  

Représentants 
N' importe qui  peut  présenter  une opposi t ion en votre nom te l  
un membre de la fami l le  ou un ami,  s ' i ls  sont  autor isés.  
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Si  vous voulez autor iser  l 'ARC à communiquer avec une autre 
personne ( te l  que votre conjo int  ou conjo int  de fa i t ,  un autre membre 
de la fami l le ,  consei l ler  f iscal ,  comptable ou employé) à t i t re de 
représentant  de vos af fa i res f iscales,  vous devez donner votre 
consentement.  

Vous pouvez autor iser  un représentant  en :  

• complétant  le  formulai re T1013,  DEMANDER OU ANNULER 
L 'AUTORISATION D 'UN REPRÉSENTANT ou le formulai re RC59, 
FORMULAIRE DE CONSENTEMENT D 'ENTREPRISE et  en le fa isant  
parvenir  à votre centre f iscal  à l 'adresse indiquée sur  le formulai re.  

• complétant  la  sect ion spéci f ique du formulai re T400A ou en 
ident i f iant  un représentant  dans votre let t re adressée au chef  des 
Appels.  Ce représentant  sera le  représentant  pour les besoins de 
l 'opposi t ion seulement.  

• en ut i l isant  les serv ices en l igne dans «Mon dossier» au 
www.arc.gc.ca/mondossier  pour votre impôt  sur  le revenu  
ou vos prestat ions,  ou dans «Mon dossier  d 'entrepr ise» au 
www.arc.gc.ca/mondossier  entrepr ise pour vos comptes de 
société et  de retenues sur  la  paie.  
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Pour donner autor isat ion en l igne,  vous devez premièrement vous 
enregist rer  aux serv ices «Mon dossier» ou à «Mon dossier  
d 'entrepr ise».  De plus,  votre représentant  doi t  êt re inscr i t  au serv ice 
«Représenter  un c l ient» à www.arc.gc.ca,  e t  i l  vous donnera son 
«Ident i f icateur de représentant» ou son «Numéro d 'entrepr ise».  Vous 
pourrez a insi  compléter  votre autor isat ion en l igne.  

En autor isant  un représentant  en l igne,  votre représentant  peut  vous 
représenter  à t ravers le serv ice «Représenter  un c l ient» en accédant  
à «Enregist rer  mon avis de d i f férend of f ic ie l».  

Renseignements à fournir 
Vous devez fourni r  les renseignements suivants lorsque vous 
présentez une opposi t ion :  

• votre nom et  votre adresse;  

• un numéro de té léphone où nous pouvons vous jo indre pendant  la  
journée;  

• la  date de votre avis de cot isat ion;  
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• l 'année d ' imposi t ion de la cot isat ion;  

• votre numéro d 'assurance socia le ou numéro d 'entrepr ise;  

• les fa i ts  per t inents et  les mot i fs  de votre opposi t ion;  

• une copie de tous les documents à l 'appui  de votre opposi t ion;  

• le  nom et  l 'adresse de votre représentant  autor isé,  s ' i l  y  a l ieu.  

Signez et  datez cel le-c i .  Dans le cas d 'une société ou d 'une f iducie,  
l 'opposi t ion doi t  por ter  la  s ignature d 'une personne autor isée.  

Remarque 
En annexant  une copie de votre avis de cot isat ion,  vous nous 
a iderez à t ra i ter  votre opposi t ion.  

Limitation du droit d'opposition 
Dans la p lupart  des cas,  vous pouvez vous opposer à tous les 
é léments d 'une nouvel le cot isat ion.  Toutefo is,  dans cer ta ins cas,  
vous pouvez seulement vous opposer au point  qui  a donné l ieu 
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à l 'é tabl issement de la nouvel le cot isat ion.  La Div is ion des appels 
vous informera des l imi tat ions qui  s 'appl iquent .  

Examen de l 'opposition 
Nous examinerons votre opposi t ion et  communiquerons avec vous ou 
votre représentant  pour en d iscuter ,  s ' i l  y  a l ieu.  

Pour fa i re en sor te que vous ou votre représentant  compreniez les 
ra isons qui  mot ivent  la  cot isat ion et  pour fac i l i ter  l 'échange des 
renseignements,  nous pouvons vous fourni r  les documents l iés aux 
quest ions l i t ig ieuses.  En outre,  nous vous informons des d iscussions 
que nous avons eues avec les responsables du secteur de la 
cot isat ion concernant  tout  é lément contesté.  Après avoir  considéré 
tous les fa i ts ,  le  chef  des Appels ou une autre personne autor isée 
prendra la décis ion f inale concernant  votre cot isat ion.  Si  cet te 
personne est  d 'accord avec vous en tota l i té  ou en part ie,  nous 
modi f ierons votre déclarat ion de revenus et  vous enverrons un avis de 
nouvel le cot isat ion.  Cependant ,  s i  e l le  re jet te votre posi t ion,  
nous vous enverrons un avis conf i rmant l 'exact i tude de la cot isat ion.  
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Les renseignements auxquels vous avez accès 
La l is te qui  sui t  indique le genre de renseignements auxquels vous 
avez généralement accès.  Cet te l is te n 'est  pas exhaust ive,  car  les 
renseignements d isponib les d i f fèrent  d 'un dossier  à l 'autre.  

• Les copies de vos déclarat ions de revenus;  

• Les rapports préparés par un vér i f icateur à l 'appui  de votre 
cot isat ion;  

• Les feui l les de t ravai l  préparées par un vér i f icateur concernant  les 
quest ions en l i t ige;  

• Les regist res de d iscussions entre un agent  des appels et  
un vér i f icateur concernant  votre cot isat ion;  

• Les copies de décis ions des t r ibunaux et  d 'ar t ic les de lo i  per t inents 
ut i l isés par un vér i f icateur pour appuyer votre cot isat ion;  

• Les rapports sc ient i f iques,  d 'évaluat ion et  d 'appréciat ion ut i l isés 
par un vér i f icateur pour établ i r  votre cot isat ion;  
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• Les renseignements obtenus d 'un t iers avec qui  vous entreteniez 
des re lat ions d 'af fa i res,  te ls  que des factures de ventes,  des bons 
de commande et  des chèques obl i térés.  

Les renseignements auxquels vous n'avez pas accès 
Votre droi t  d 'ex iger  que les renseignements soient  tenus conf ident ie ls  
est  l 'un des pr inc ipes fondamentaux du régime f iscal  canadien.  Nous 
préservons d 'a i l leurs ce droi t  de façon r igoureuse.  

Pour protéger les renseignements conf ident ie ls  d 'autres part icu l iers 
ou entrepr ises et  maintenir  l ' in tégr i té du régime f iscal ,  les 
renseignements qui  suivent  doivent  demeurer conf ident ie ls .  I ls  ne 
peuvent  donc pas vous être t ransmis.  

• Les renseignements personnels  sur  d 'autres personnes;  

• Les renseignements obtenus d 'un t iers moyennant  l 'assurance 
qu' i ls  demeureraient  conf ident ie ls ;  

• Les renseignements v isés par le pr iv i lège des communicat ions 
entre c l ient  et  avocat ,  notamment les avis jur id iques et  les renvois 
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à des avis jur id iques,  y  compr is les documents à l 'appui  des 
renvois;  

• Les documents se rapportant  à une enquête en cours;  

• Les renseignements conf ident ie ls  obtenus d 'autres ministères 
fédéraux ou provinciaux,  d 'administ rat ions munic ipales et  de 
partenaires à des t ra i tés f iscaux;  

• Nos techniques de vér i f icat ion,  nos l imi tes,  nos to lérances et  nos 
tests par t icu l iers,  dont  la  d ivulgat ion nuira i t  aux résul tats ou à 
l 'u t i l isat ion future de ces out i ls .  

Prolongation du délai de présentation 
Si,  en raison d'une situation indépendante de votre volonté,  vous 
n 'avez pas présenté à temps  votre opposi t ion,  vous pouvez demander 
une prolongat ion.  Pour demander une prolongat ion,  écr ivez une let t re 
au chef  des Appels à votre centre d 'arr ivage des appels ou en l igne 
en ut i l isant  le  serv ice Mon dossier  ou Mon dossier  d 'entrepr ise sur  le  
s i te Internet  de l 'ARC. 



–  18  –  

Vous t rouverez une l is te des centres d 'arr ivage des appels à 
l 'annexe B.  Dans votre let t re,  vous devez expl iquer la ra ison pour 
laquel le vous n 'avez pas présenté votre opposi t ion à temps.  Prenez 
soin d 'annexer votre opposi t ion à la let t re.  

Délai  à respecter 

Demandez la pro longat ion dès que possib le,  au p lus tard un an après 
la date où vous aur iez dû présenter  votre opposi t ion.  

Condit ions pour obtenir  une prolongation 

Pour obtenir  une prolongat ion,  vous devez démontrer  que :  

• durant  le  déla i  de présentat ion habi tuel  :  

–  vous ne pouviez n i  vous opposer,  n i  obtenir  que quelqu'un 
d 'autre s 'oppose pour vous,  ou 

–  vous aviez l ' in tent ion de vous opposer;  

• i l  serai t  équi table de vous accorder la pro longat ion;   

• vous avez demandé la prolongat ion dès que vous avez pu.  
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Le chef  des Appels ou une autre personne autor isée accorde ou 
refuse la demande de prolongat ion.  Nous communiquons cet te 
décis ion par écr i t .  

Si  nous vous accordons une prolongat ion,  votre opposi t ion est  
considérée comme ayant  été présentée à la date d 'envoi  de notre 
décis ion.  

Demande de prolongation à la Cour canadienne de l ' impôt 

Si nous refusons de prolonger le déla i ,  vous pouvez soumett re votre 
cas à la Cour canadienne de l ' impôt .  La Cour doi t  recevoir  votre 
demande dans les 90 jours suivant  la  date d 'envoi  de notre let t re de 
refus.  

Vous pouvez également vous adresser à la Cour s i  nous ne vous 
avons pas fa i t  connaî t re notre décis ion dans les 90 jours suivant  la  
date où vous avez présenté votre demande de prolongat ion.  

Lorsque vous présentez une demande de prolongat ion à la Cour 
canadienne de l ' impôt ,  vous devez fourni r  t ro is  copies de chacun des 
documents suivants :  
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• la  demande de prolongat ion envoyée au chef  des Appels;  

• l 'opposi t ion;  

• notre let t re de refus,  s ' i l  y  a l ieu.  

Envoyez ces documents par la poste,  ou remettez les au gref fe d 'un 
bureau de la Cour canadienne de l ' impôt .  Vous pouvez aussi  fa i re 
votre demande par té lécopieur ou en ut i l isant  le  système en l igne de 
la Cour canadienne de l ' impôt  accessib le à t ravers son s i te web.  Vous 
t rouverez la l is te des bureaux de la Cour canadienne de l ' impôt  à 
l 'annexe C. 

Appels à la Cour canadienne de l'impôt 
Si vous n 'êtes pas d 'accord avec nous sur  notre décis ion concernant  
votre opposi t ion,  vous pouvez en appeler  à la Cour canadienne de 
l ' impôt .  

La Cour canadienne de l ' impôt  est  un t r ibunal  judic ia i re indépendant  
qui  t ient  régul ièrement des audiences dans diverses grandes v i l les au 
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Canada.  El le ut i l ise deux procédures d ist inctes :  la  procédure 
informel le et  la  procédure générale.  

Délai d'appel 
La Cour doi t  recevoir  votre appel  dans les 90 jours suivant  la  date 
d 'envoi  de notre décis ion (avis de nouvel le cot isat ion ou avis de 
rat i f icat ion)  concernant  votre opposi t ion.  

Vous pouvez aussi  déposer un appel  à la Cour canadienne de l ' impôt  
s i  nous ne vous fa isons pas connaî t re notre décis ion dans les 90 jours 
suivant  la  date de présentat ion de votre opposi t ion.  

Procédure informelle 
Vous avez le dro i t  de chois i r  la  procédure informel le s i ,  se lon le cas :  

• le  tota l  des pénal i tés et  des impôts fédéraux en l i t ige ne dépasse 
pas 12 000 $ par cot isat ion;  

• le  montant  des pertes en l i t ige ne dépasse pas 24 000 $ par 
déterminat ion;  
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• le  d i f férend concerne uniquement des intérêts sur  l ' impôt  fédéral  ou 
sur  les pénal i tés fédérales.  

Remarque 
Si les sommes en l i t ige dépassent  les montants imposés par la 
procédure informel le,  vous pouvez l imi ter  votre appel  à ces 
montants.  Vous devez alors l ' ind iquer dans votre appel .  

Dans le but  de hâter  le  règlement des appels et  de les t ra i ter  de façon 
informel le,  la  Cour n 'est  pas l iée par les règles de preuve.  Une 
décis ion rendue selon la procédure informel le ne peut  pas const i tuer  
un précédent  dans une autre cause.  

Avis d'appel 

Vous n 'avez pas besoin de rempl i r  un formulai re pour présenter  votre 
appel .  Vous devez cependant  le fa i re par  écr i t ,  en prenant  soin 
d 'exposer les mot i fs  et  les fa i ts  per t inents.  
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Choix 

Si vous voulez que la Cour canadienne de l ' impôt  entende votre appel  
selon la procédure informel le,  vous devez l ' indiquer c la i rement dans 
votre avis d 'appel .  Vous pouvez aussi  l ' ind iquer dans une let t re 
adressée à la Cour au p lus tard 90 jours suivant  la  date où nous 
aurons répondu à votre appel .  

Présentation 

Vous pouvez envoyer votre avis d 'appel  par  la poste ou le remett re au 
gref fe d 'un bureau de la Cour canadienne de l ' impôt .  Vous pouvez 
aussi  t ransmett re votre avis d 'appel  par  té lécopieur ou en ut i l isant  le  
système en l igne de la Cour canadienne de l ' impôt  que vous t rouverez 
sur  le  s i te Web de cel le-c i .  Vous t rouverez la l is te des bureaux de la 
Cour canadienne de l ' impôt  à l 'annexe C. 

Droit  de dépôt 

I l  n 'y  a aucun droi t  de dépôt  pour un appel  à être entendu en ver tu de 
la procédure informel le.  
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Représentation 

Vous pouvez vous représenter  vous-même ou vous fa i re représenter  
par  une autre personne.  

Délais 

La procédure informel le nous obl ige,  a ins i  que la Cour,  à respecter  
des déla is r igoureux en vue d 'assurer  que les appels sont  t ra i tés dans 
un déla i  ra isonnable.  

De façon générale,  ces déla is sont  déf in is  comme sui t  :  

• Nous devons répondre à votre appel  dans les 60 jours suivant  la  
date où le bureau du gref fe de la Cour nous le t ransmet.  

• La Cour doi t  entendre l 'appel  au p lus tard 180 jours suivant  la  date 
où nous devons donner notre réponse.  

• La Cour doi t  rendre sa décis ion dans les 90 jours suivant  la  date de 
la f in  de l 'audience.  



–  25  –  

Frais et  dépens 

Selon les règles de la Cour,  le  juge peut  nous ordonner de payer une 
part ie de vos f ra is  judic ia i res.  Par a i l leurs,  les règles appl icables à la 
procédure informel le ne permettent  pas au juge de vous ordonner à 
payer nos coûts à moins que vos act ions a ient  retardé indûment le 
règlement prompt et  ef f icace de l 'appel .  

Procédure générale 
À moins que vous ne chois iss iez la procédure informel le et  que vous 
y soyez admissib le,  la  Cour canadienne de l ' impôt  entendra votre 
appel  selon la procédure générale ,  peu importe le montant  en l i t ige.  

La procédure générale respecte les règles judic ia i res formel les qui  
por tent  notamment sur  les points suivants :  

• la  présentat ion d 'un appel ;  

• les règles de preuve;  

• l ' in terrogatoi re préalable;  

• la  product ion de documents.  
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Représentation 

Les part icu l iers peuvent  se représenter  eux-mêmes ou se fa i re 
représenter  par  un avocat .  Une société doi t  êt re représentée par 
un avocat .  Toutefo is,  dans des c i rconstances spécia les,  la  Cour peut  
autor iser  une société à se fa i re représenter  par  un de ses d i r igeants.  

Remarque 
Pour obtenir  des renseignements sur  la  façon de présenter  
un appel ,  adressez-vous à l 'un des bureaux de la Cour canadienne 
de l ' impôt .  Vous t rouverez une l is te de ces bureaux à l 'annexe C. 

Droits de dépôt 

Vous devez verser des droi ts  de dépôt  avec votre appel .  Voic i  le  
barème établ i  :  

Droits 
de dépôt 

Total  des pénali tés et  des 
impôts fédéraux en l i t ige 

Pertes  
en l i t ige 

250 $ Jusqu'à 49 999 $ Jusqu'à 99 999 $ 

400 $ 50 000 $ à 149 999 $ 100 000 $ à 299 999 $ 
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Droits 
de dépôt 

Total  des pénali tés et  des 
impôts fédéraux en l i t ige 

Pertes  
en l i t ige 

550 $ 150 000 $ et  p lus 300 000 $ et  p lus 

Si  le  l i t ige porte uniquement sur  des intérêts,  les droi ts  de dépôt  sont  
de 400 $ peu importe la somme en l i t ige.  

Frais et  dépens 

La Cour peut  ordonner à la par t ie  qui  n 'a pas eu gain de cause de 
payer une part ie  des f ra is  judic ia i res de l 'autre part ie.  

Prolongation du délai d'appel 
Si la Cour canadienne de l ' impôt  ne reçoi t  pas votre appel  dans les 
90 jours suivant  la  date d 'envoi  de notre décis ion concernant  votre 
opposi t ion,  vous pouvez demander à la Cour de prolonger ce déla i .  

Envoyez par la poste ou remettez au gref fe d 'un bureau de la Cour 
t ro is  exemplai res de votre demande et  t ro is  exemplai res de votre avis 
d 'appel .  Vous pouvez aussi  t ransmett re une copie de votre demande 
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et  de votre avis d 'appel  par  té lécopieur ou en ut i l isant  le  système en 
l igne de la Cour canadienne de l ' impôt  que vous t rouverez sur  le s i te 
Web de cel le-c i .  Indiquez dans votre demande de prolongat ion les 
ra isons pour lesquel les vous n 'avez pas fa i t  appel  dans le déla i  
prescr i t .  Vous t rouverez la l is te des bureaux de la Cour canadienne 
de l ' impôt  à l 'annexe C.  

Délai  à respecter 

Demandez la pro longat ion dès que possib le.  La Cour doi t  recevoir  
votre demande au plus tard un an après la date où vous deviez 
présenter  l 'appel .  

Condit ions pour obtenir  une prolongation 

Pour obtenir  une prolongat ion,  vous devez démontrer  à la Cour que :  

• durant  le  déla i  d 'appel  habi tuel ,   

–  vous ne pouviez n i  fa i re appel ,  n i  obtenir  que quelqu'un d 'autre 
fasse appel  pour vous,  ou 

–  vous aviez l ' in tent ion de fa i re appel ;  



–  29  –  

• i l  sera i t  équi table de vous accorder la prolongat ion;  

• vous avez demandé la prolongat ion dès que vous avez pu;  

• votre appel  est  ra isonnablement fondé.  

Si  la  Cour décide de vous accorder la pro longat ion,  e l le  vous émett ra 
une ordonnance qui  pro longe le déla i  d 'appel .  

Appels à la Cour d'appel fédérale 
Vous pouvez appeler  devant  la Cour  d 'appel  fédérale d 'une décis ion 
de la Cour canadienne de l ' impôt .  Vous devez présenter  l 'appel  dans 
les 30 jours suivant  la  date de la déc is ion.  Notez que ju i l le t  et  août  
sont  exclus de la déterminat ion du déla i .  

La LOI  SUR LES COURS FÉDÉRALES l imi te les mot i fs  permettant  
d ' in ter jeter  appel  d 'un jugement de la Cour canadienne de l ' impôt  
selon la procédure informel le.  
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Appels à la Cour suprême du Canada 
Vous pouvez appeler  d 'une décis ion de la Cour d 'appel  fédérale 
devant  la  Cour suprême du Canada.  Toutefo is,  vous devez d 'abord 
demander de la Cour suprême la  permission de fa i re appel .  Pour 
demander la permission de la Cour ,  vous devez déposer une demande 
d 'autor isat ion d 'appel  dans les 60 jours suivant  la  date du jugement 
de la Cour fédérale d 'appel .  

Sommes en litige 
Procédure de recouvrement 
Lorsque vous présentez une opposi t ion,  nous suspendons 
habi tuel lement le recouvrement  des sommes en l i t ige jusqu'au 
90e jour  suivant  la  date d 'envoi  de notre décis ion.  Lorsque vous fa i tes 
appel  à la Cour canadienne de l ' impôt ,  nous suspendons 
habi tuel lement le recouvrement des sommes en l i t ige jusqu'à la date 
de mise à la poste de la décis ion de la Cour ou jusqu'à la date où 
vous vous désistez de votre appel .  Dans certa ines s i tuat ions,  nous 
ne suspendons pas les mesures de recouvrement v isant  les sommes 
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contestées,  par  exemple lorsqu' i l  s 'agi t  de montants d ' impôt  à retenir  
et  à verser.  

Dans tous les cas,  des intérêts cont inuent  de s 'accumuler  sur  toute 
somme impayée.  Vous pouvez chois i r  de payer la somme au complet  
ou en part ie.  Si  vous avez gain  de cause,  vous recevrez 
un remboursement avec intérêts.  

Si  la  Cour canadienne de l ' impôt  re jet te votre appel ,  nous reprendrons 
les mesures de recouvrement,  et  ce,  même si  vous appelez de sa 
décis ion.  Toutefo is,  nous accepterons une garant ie pour ces sommes, 
tant  que votre appel  ne sera pas réglé.  

Remboursement des sommes versées 
Si vous avez déjà versé les sommes en l i t ige ou s i  vous avez fourni  
une garant ie à leur  égard,  vous pouvez nous présenter  une demande 
écr i te pour obtenir  le  remboursement de la somme versée ou la 
remise de la garant ie.  
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Vous devez rempl i r  l 'une des condi t ions suivantes pour que nous 
puiss ions vous rembourser une somme en l i t ige ou vous remett re une 
garant ie :  

• vous avez présenté une opposi t ion et  nous n 'avons ni  conf i rmé la 
cot isat ion,  n i  établ i  une nouvel le cot isat ion dans les 120 jours 
suivant  la  date de présentat ion;  

• vous avez fa i t  appel  devant  la Cour canadienne de l ' impôt .  

Voulez-vous plus de renseignements? 
Nous préférons résoudre les d i f férends sans recour i r  aux t r ibunaux,  
sur tout  lorsqu' i l  s 'agi t  uniquement  de quest ions de fa i t .  Si  vous 
désirez p lus de renseignements,  n 'hési tez pas à communiquer avec 
votre centre d 'arr ivage des appels par écr i t .  Vous t rouverez une l is te 
des centres d 'arr ivage des appels à l 'annexe B.  

Formulaires et publications 
Pour obtenir  nos formulai res et  publ icat ions,  a l lez à notre page 
www.arc.gc.ca/formulaires  ou composez le 1-800-959-3376.  
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Util isez-vous un téléimprimeur (ATS)? 
Les ut i l isateurs d 'un ATS peuvent  composer le 1-800-665-0354  pour 
obtenir  une aide b i l ingue,  durant  les heures normales d 'ouverture.  

Mon dossier 
Mon dossier  est  un serv ice sécur isé,  prat ique et  rapide qui  vous 
permet d 'accéder sept  jours sur  sept  à vos renseignements sur  l ' impôt  
et  les prestat ions et  de gérer  en l igne votre dossier .  Si  vous avez 
besoin de renseignements immédiatement,  mais n 'êtes pas enregist ré 
à Mon dossier ,  ut i l isez Accès rapide pour obtenir  sans déla i  un accès 
fac i le et  sécur isé à quelques-uns de vos renseignements.  Pour en 
savoir  p lus,  a l lez à notre page www.arc.gc.ca/mondossier  ou 
consul tez la brochure RC4059, Mon dossier  pour les par t icu l iers.  

Mon dossier d'entreprise 
Mon dossier  d 'entrepr ise donne aux propr iéta i res d 'entrepr ise 
(y compr is les associés,  les d i recteurs et  les administ rateurs)  
un accès sécur isé à leurs comptes de TPS/TVH, de retenues  
sur  la  paie,  de l ' impôt  sur  le  revenu des sociétés et  à d 'autres 
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comptes.  Pour en savoir  p lus,  a l lez à notre page 
www.arc.gc.ca/mondossierentreprise.  

Représenter un client 
Représenter  un c l ient  est  un serv ice en l igne qui  of f re,  aux personnes 
qui  gèrent  la  s i tuat ion f iscale de part icu l iers et /ou d 'entrepr ise,  
un accès sécur isé et  contrô lé aux renseignements f iscaux de ces 
contr ibuables.  Pour vous inscr i re,  a l lez à notre page 
www.arc.gc.ca/representants.  

Aide pour accéder aux services électroniques 
Pour de l 'a ide af in d 'accéder à :  

• Mon dossier  ou Représenter  un c l ient ,  composez le 
1-800-714-7258.  

• Mon dossier  d 'entrepr ise ou Représenter  un c l ient ,  composez le 
1-877-322-7852.  
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Mon paiement 
Mon paiement est  une opt ion de paiement l ibre serv ice qui  permet aux 
part icu l iers et  aux entrepr ises d 'ef fectuer des paiements en l igne,  par  
l 'entremise du s i te web de l 'Agence du revenu du Canada,  à par t i r  
d 'un compte dans une inst i tut ion f inancière canadienne part ic ipante.  
Pour en savoir  p lus a l lez à notre page www.arc.gc.ca/monpaiement.  



–  36  –  

Annexe A – Lettre d'opposition 
Votre adresse et  votre 
numéro de téléphone 
Date 

Chef des Appels 
Centre d 'arr ivage de l 'Ouest  
Bureau des serv ices f iscaux 
de Burnaby-Fraser 
9737 King George Boulevard 
C.P.  9070 succ.  Main 
Surrey BC  V3T 5W6 

ou Chef  des Appels 
Centre d 'arr ivage de l 'Est  
Bureau des serv ices f iscaux 
de Sudbury 
1050,  avenue Notre-Dame 
Sudbury ON  P3A 5C1 

Objet  :  Opposi t ion à la nouvel le cot isat ion pour 2010 
 ( indiquez votre numéro d'assurance sociale)  

Madame, Monsieur,  

Je m'oppose à la nouvel le cot isat ion que vous avez établ ie pour ma 
déclarat ion de revenus de 2010.  Vous t rouverez c i - jo int  une copie de 
l 'av is  de nouvel le cot isat ion datée du 15 septembre 2011.  
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En ju i l le t  2010,  j 'a i  déménagé de Vancouver à Edmundston (N.-B.)  
pour occuper un nouvel  emploi .  J 'a i  demandé les f ra is  de 
déménagement dans ma déclarat ion de revenus de 2010,  à laquel le 
j 'a i  annexé le formulai re T1-M, DÉDUCTION POUR FRAIS  DE 
DÉMÉNAGEMENT. 

Comme l ' indique mon formulai re T1-M, je me suis rendu à 
Edmundston avec ma fami l le  en voi ture.  Dans les f ra is  de t ransport ,  
j 'a i  déclaré les montants suivants qui  se rapportent  à un détour à 
Banf f  :  

Fra is de déplacement (essence + réparat ion de la voi ture)  478,75 $

Logement (1 nui t )  175,00 $

Repas (2 jours)  205,50 $

L'Agence du revenu du Canada a refusé cet te part ie de ma déduct ion.  

In i t ia lement,  je  voula is fa i re une excurs ion d 'une journée de Calgary à 
Banf f .  Ma voi ture s 'est  toutefo is mise à surchauf fer  en route et  nous 
avons dû passer la nui t  à Banf f  pour fa i re réparer  le radiateur.  
Puisque la panne de la voi ture éta i t  indépendante de ma volonté,  je  
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pense que vous devr iez accorder  ces dépenses comme fra is de 
déménagement.  À tout  le  moins,  vous devr iez me permett re de 
déduire les 443,75 $ que m'a coûté la  réparat ion de la voi ture.  

J 'a imerais d iscuter  de la quest ion avec vous.  

Veui l lez agréer,  Madame, Monsieur ,  l 'expression de mes sent iments 
les mei l leurs.  

Votre nom 

p. j .  
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Annexe B – Centre d'arrivage des appels 
Centre d'arr ivage de l 'Ouest 
Bureau des services f iscaux de Burnaby-Fraser  
9737 boulevard King George 
C.P.  9070 succ.  Main 
Surrey BC  V3T 5W6  

Centre d'arr ivage de l 'Est 
Bureau des services f iscaux de Sudbury   
1050,  avenue Notre-Dame 
Sudbury ON  P3A 5C1  

Remarque 
Les résidents dont  le code postal  débute par les let t res A à P 
enverront  leur  object ion au Centre  d 'arr ivage de l 'Est .  Les résidents 
dont  le  code posta l  débute par les let t res de R à Y enverront  leur  
opposi t ion au Centre d 'arr ivage de l 'Ouest .  
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Annexe C – Bureaux de la Cour canadienne 
de l'impôt 

Bureau Principal  – Ottawa  
200,  rue Kent  
Ot tawa ON  K1A 0M1  

Téléphone :  613-992-0901 
ou 1-800-927-5499 
ATS :  613-943-0946 
Télécopieur :  613-957-9034 

Halifax   
Centra l  Trust  Tower  
1801,  rue Hol l is   
17e étage,  Bureau 1720 
Hal i fax NS  B3J 3N4 

Téléphone :  902-426-5372 
ATS :  902-426-9776 
Télécopieur :  902-426-5514 

Calgary   
Canadian Occidental  Tower 
635 Eighth Avenue S.-O. 
3e étage,  C.P.  14 
Calgary AB  T2P 3M3 

Téléphone :  403-292-5556 
ATS :  403-292-5879 
Télécopieur :  403-292-5329 

Iqaluit  
La Cour de just ice du Nunavut  
Édi f ice Just ice  
(Édi f ice #510) 
C.P.  297 
Iqalu i t  NU  X0A 0H0 

Téléphone :  867-975-6100 
Télécopieur :  867-979-6168 
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Edmonton   
Scot ia Place 
10060,  avenue Jasper 
Tour 1,  Sui te 530 
C.P.  51 
Edmonton AB  T5J 3R8 

Téléphone :  780-495-2513  
ATS :  780-495-2428 
Télécopieur :  780-495-4681  

Montréal  
Gref fe de la Cour canadienne 
de l ' impôt  
30,  rue McGi l l  
Montréal  QC  H2Y 3Z7 

Téléphone :  514-283-9912 
Télécopieur :  514-496-1996 

Fredericton  
82,  rue Westmor land 
Bureau 100 
Freder ic ton NB  E3B 3L3 

Téléphone :  506-452-2424 
ATS :  506-452-3036 
Télécopieur :  506-452-3584  

Québec  
Pala is de Just ice 
300,  boul .  Jean-Lesage 
Bureau 500A et  500E 
Québec QC  G1K 8K6 

Téléphone :  418-648-7324 
ATS :  418-648-4644 
Télécopieur :  418-648-4051 
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Toronto et  London  
Gref fe de la Cour canadienne 
de l ' impôt  
180,  rue Queen Ouest ,  
bureau 200 
Toronto ON  M5V 3L6 

Téléphone :  416-973-9181 
ATS  416-954-4245 
Télécopieur :  416-973-5944 

Vancouver  
Paci f ic  Centre 
C.P.  10065 
701 West  Georgia Street  
Vancouver BC  V7Y 1B6  

Téléphone :  604-666-7987 
Télécopieur :  604-666-7967 

Winnipeg  
Imper ia l  Broadway Tower  
363,  rue Broadway  
4e étage 
Winnipeg MB  R3C 3N9 

Téléphone :  204-983-1785 
ATS :  204-984-4440 
Télécopieur :  204-983-7636  

 

Vous pouvez t ransmett re un appel  ou une demande de prolongat ion 
du déla i  en ut i l isant  le  système de dépôt  de documents en l igne de la 
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Cour canadienne de l ' impôt .  Vous t rouverez le s i te Web de cel le-c i  à 
www.tcc-cci .gc.ca 

Faites-nous part de vos suggestions 
Si vous avez des suggest ions ou des commentai res qui  pourra ient  
amél iorer  cet te brochure,  n 'hési tez pas à nous les communiquer.  
Votre opin ion nous intéresse.   

Écr ivez-nous à l 'adresse suivante :  

Direct ion générale des appels 
Agence du revenu du Canada 
250,  rue Alber t ,  13e étage 
Ottawa (Ontar io)   K1A 0L5 


